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(54) Structure respirante adaptable sur des articles destinés à être portés par des personnes

(57) Cette structure est remarquable en ce qu'elle
est constituée par au moins une grille (2) en matériau
flexible et déformable selon un maillage établi sur toute
sa surface, la grille présentant une pluralité de formes
en saillies (2a) obtenues par un traitement de mise en
forme leur assurant une mémoire de forme, les dites for-

mes (2a) obtenues maillées (2a) étant disposées et
agencées pour définir des canaux de ventilation,
et en ce que les parois périphériques (2b) desdites for-
mes (2a) et leurs faces supérieures sont souples et dé-
formables, la ventilation s'effectuant à travers tout le
maillage de la grille.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des sacs à dos, serviettes d'écoliers et de la bagagerie
portée à dos dans toutes utilisations sportives, de ran-
données, de montagne, bagagerie scolaire, porte-bébé.
[0002] Le portage de bagages, sacs à dos, porte-bé-
bé et similaire, requiert des exigences de confort pour
le porteur et, en particulier, d'aération entre le dos du
sac ou bagage, et le dos du porteur. Il en est de même
pour leurs composants du type bretelles, ceintures.
[0003] Dans ce cas, le demandeur a développé des
systèmes de portage à dos qui incluent des possibilités
de ventilation, d'aération du dos, entraînant un meilleur
confort.
[0004] Une première réalisation a ainsi été décrite
dans le brevet FR 96/05194. L'armature rigide est agen-
cée avec des branches accouplées formant un V ren-
versé, une première branche étant destinée à coopérer
avec le bas du dos, et la seconde branche avec la face
arrière de la ceinture abdominale de serrage, afin de
constituer un espace de circulation d'air.
[0005] Une telle disposition reste peu pratique et la
zone d'aération est limitée dans la partie bas du dos.
[0006] Le demandeur a alors développé dans le bre-
vet FR 98/06704 un dos thermoformé agencé avec des
formes en saillie et en creux définissant un creux mé-
dian longitudinal de haut en bas formant cheminée, et
présentant, de part et d'autre dans sa partie supérieure
haute et sa partie inférieure basse, des zones en saillies
assurant une fonction de déport par rapport au dos du
porteur facilitant la ventilation et des zones de fixation
en partie haute pour les bretelles et en partie basse pour
le ceinturage. Cette solution technique qui apparaît sé-
duisante présente cependant certaines limites d'utilisa-
tion et de confort, malgré sa légèreté, outre le prix de
revient. Les formes obtenues par le thermoformage du
dos sont fixes et définitives, et forment raidisseurs, et
elles sont optimisées pour certaines personnes et non
pour d'autres de taille et de morphologie anatomique dif-
férente. Pour certaines, les zones en saillie peuvent être
plutôt gênantes et blessantes. C'est la raison pour la-
quelle le demandeur n'a pas poursuivi le développe-
ment industriel de cette structure.
[0007] Le demandeur a ainsi proposé dans le brevet
FR 2.700.252 un sac à dos dont le dos de sac présente
une pluralité de canaux parallèles disposés de haut en
bas et ouverts à leurs extrémités, le côté extérieur de
ces canaux étant recouvert d'une feuille ajourée ou filet
destiné à venir en contact du dos du porteur. Cette so-
lution, satisfaisante en terme de ventilation, restait ce-
pendant coûteuse à mettre en oeuvre.
[0008] Ainsi, le demandeur, à travers ses différents
travaux, qui n'ont pas permis d'aboutir d'une manière
satisfaisante en terme d'industrialisation pour des rai-
sons de coût, de confort et/ou de suffisance de ventila-
tion, a poursuivi ses recherches pour trouver une solu-
tion optimisée répondant à l'ensemble des contraintes.

[0009] Ces recherches ont abouti à une solution nou-
velle qui répond de manière très satisfaisante à l'ensem-
ble des contraintes d'utilisation et confort, pour un rap-
port qualité-prix et un confort tout à fait approprié indé-
pendant du fait de l'individu et de sa morphologie, et
avec une ventilation optimisée, et ce dans des condi-
tions d'applications plus larges.
[0010] Selon une première caractéristique, la structu-
re assurant une fonction de ventilation et adaptable sur
tous articles à être portés par des personnes, ladite
structure comprenant des zones en saillies formant rai-
disseurs définissant des canaux de passage d'air et de
ventilation, est remarquable en ce qu'elle est constituée
par au moins une grille en matériau flexible et déforma-
ble selon un maillage établi sur toute sa surface et pré-
sentant une pluralité de formes en saillies obtenues par
un traitement de mise en forme leur assurant une mé-
moire de forme, lesdites formes obtenues maillées étant
disposées et agencées pour définir des canaux de ven-
tilation, et en ce que les parois périphériques desdites
formes et leurs faces supérieures sont souples et défor-
mables, et la ventilation s'effectuant à travers tout le
maillage de la grille.
[0011] Pour fixer l'objet de l'invention illustrée d'une
manière non limitative aux figures des dessins où :

- la figure 1 est une vue en plan d'un dos de sac amé-
nagé avec la structure de dos respirante,

- la figure 2 est une vue de trois quart illustrant ladite
structure de dos,

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 2 selon
laquelle un filet de protection est rapporté sur ladite
structure de dos.

[0012] Afin de rendre plus concret l'objet de l'inven-
tion, on le décrit maintenant d'une manière non limitative
aux figures des dessins.

L'invention s'applique à une structure dos de sac,
mais aussi à des bretelles de portage de sacs et/ou des
ceintures abdominales disposées par exemple sur les
sacs à dos. L'invention a été illustrée plus spécifique-
ment pour le dos de sacs.

La structure de dos respirante, selon l'invention,
est référencée dans son ensemble par (1) et s'applique
sur des articles destinés à être portés à dos par des por-
teurs. On cite non limitativement des sacs à dos, de
sport, de randonnée, bagagerie scolaire, porte-bébé, et
tous articles similaires remplissant cette fonction de por-
tage par un individu. En conséquence, dans la suite de
la description, on utilisera l'expression générale
« structure de dos ».
[0013] Par ailleurs, la forme de cette structure de dos
et ses dimensions seront établies en fonction de l'appli-
cation considérée. Ainsi, tout en mettant en oeuvre le
même concept inventif, elles ont des formes et dimen-
sions variables.
[0014] La structure de dos respirante, selon l'inven-
tion, est constituée par au moins une grille (2) thermo-
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formée ou thermocompressée réalisée, à partir d'un ma-
tériau flexible et déformable du type polyester extrudé
ou matière similaire. Cette grille (2) établie selon un
maillage établi sur toute sa surface permet une ventila-
tion d'air dans toutes les directions. Cette grille est éta-
blie en outre avec une pluralité de formes (2a) en saillies
obtenue lors de l'opération et traitement de thermocom-
pressage ou thermoformage des formes assurant une
continuité totale du maillage sur toute la surface de la
grille. Ces formes (2a) en saillies définissent des volu-
mes identiques ou différents et les formes elles-mêmes
sont identiques ou différentes. Elles peuvent être dispo-
sées en rangées et alignées pour définir des canaux
verticaux (2d) et/ou horizontaux (2e), ou selon d'autres
lignes, pour assurer la ventilation et éviter l'écrasement.
Ces formes (2a) étant établies à partir de la grille (2)
permettent, à travers elles, le passage et circulation
d'air, de sorte à permettre un mouvement tourbillonnaire
dans tous les sens avec une ventilation totale sur la
structure de dos dite respirante. Selon un avantage par-
ticulier de l'invention, les parois périphériques (2b) éta-
blies sur les formes (2a) et leur face supérieure (2c) sont
souples en elles-mêmes avec une capacité élastique de
déformation en cas d'appui ponctuel sur le dos du por-
teur. Les formes (2a) ainsi établies agissent à la manière
de plots déformables en fonction de la pression exer-
cée, et reviennent en position lorsque ladite pression
cesse. Ces formes (2a) étant maillées, la ventilation
s'effectue de manière constante à tous endroits dans
une optimisation totale et de meilleur confort au portage.
Les formes (2a), de par leur système de déformation,
ne sont pas écrasées et, par la mémoire de forme, re-
viennent en position lorsque la pression cesse, l'ensem-
ble présentant une certaine élasticité.

Cette structure peut comprendre plusieurs grilles
du type précité agencés avec des formes en saillie iden-
tiques ou différentes. Les grilles définissent cependant
des volumes analogues pour être disposés sur une mê-
me coque et constituer un ensemble homogène. Cette
réalisation en plusieurs grilles peut être choisie pour des
questions de moulage et de prix de revient
[0015] On comprend ainsi qu'une structure de dos,
selon l'invention, s'applique à des personnes de mor-
phologie anatomique différente sans qu'il y ait de gêne,
d'inconfort ou de blessure. La ou les grille(s), ainsi réa-
lisées aux formes et aux dimensions souhaitées en
fonction de l'application, est/sont rendue(s) solidaire
d'une coque support (3) faisant partie de la structure de
dos et sont solidarisées à celle-ci par tous moyens de
liaison, collage, moyens auto-agrippants, ou par recou-
vrement et fixation d'une bordure textile (3a) sur la bor-
dure périphérique de la coque support (3) précitée. La
structure de dos ainsi décrite peut être agencée de ma-
nière connue avec le harnais de portage avec la partie
bretelles (4) et ceinture abdominale (5) de portage, et
avec un filet de protection de recouvrement (6) et d'hy-
giène de séparation avec le corps de l'individu. Dans ce
cas, le filet est soit mis en tension entre le pourtour pé-

riphérique de la coque support (3a) ou peut être aussi
thermoformé ou thermocompressé en épousant le profil
de formes (2a). La matière utilisée pour la réalisation de
la ou des grille(s) est avantageusement du polyester
mais toute autre matière et composant assurant la fonc-
tion précitée est utilisable. La structure dos respirante,
selon l'invention, de par sa constitution, peut, même si
cela est utile en fonction des applications, présenter, en
extrémités latérales, des ailes établies dans la continui-
té de la partie centrale pouvant légèrement envelopper
les flancs du porteur.

L'invention s'applique également aux bretelles de
portage, de sacs et similaires. Celles-ci peuvent ainsi
recevoir une ou plusieurs grilles découpées et profilées
pour s'adapter au profil des bretelles et maintenues par
une coque support avec un textile de recouvrement.

L'invention s'applique aussi aux ceintures abdo-
minales liées ou non aux sacs à dos, de portage en gé-
néral. Lesdites ceintures incluent aussi une coque sup-
port recevant la ou les grilles de l'invention avec un tex-
tile de recouvrement incluant des moyens connus de
fermeture.

Les avantages ressortent bien de l'invention. On
souligne le nouveau concept de l'invention de la grille
assurant la fonction de ventilation à travers toutes ses
formes spécifiques mais avec l'effet plot donné pour af-
faissement limité des formes (2a) qui, par leur mémoire
de forme, reviennent en position initiale après suppres-
sion de la force de pression. Le coût de fabrication est
très réduit par rapport à l'art antérieur. L'invention s'ap-
plique à tous articles de portage.

Revendications

1. Structure assurant une fonction de ventilation et
adaptable sur tous articles destinés à être portés
par des personnes, ladite structure comprenant des
zones en saillies formant raidisseurs, définissant
des canaux de passage d'air et de ventilation, ca-
ractérisée en ce qu'elle est constituée par au
moins une grille (2) en matériau flexible et déforma-
ble selon un maillage établi sur toute sa surface, la
grille présentant une pluralité de formes en saillies
(2a) obtenues par un traitement de mise en forme
leur assurant une mémoire de forme, les dites for-
mes (2a) obtenues maillées (2a) étant disposées et
agencées pour définir des canaux de ventilation,
et en ce que les parois périphériques (2b) desdites
formes (2a) et leurs faces supérieures sont souples
et déformables, la ventilation s'effectuant à travers
tout le maillage de la grille.

2. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la grille est obtenue par thermoformage.

3. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la grille est obtenue par thermocompressa-
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ge.

4. Structure selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les formes pro-
filées (2a) sont déformables en fonction de la pres-
sion exercée de contact et assurent un effet plot.

5. Structure selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que la grille (2) est
solidarisée à une coque support par tous moyens
de liaison à partir de sa bordure périphérique.

6. Structure selon la revendication 5, caractérisée en
ce qu' elle reçoit un filet de protection et de recou-
vrement (5) qui est mis en tension par rapport à la
coque support.

7. Structure selon la revendication 5, caractérisée en
ce qu'elle reçoit un filet de protection et de recou-
vrement (5) qui est mis en forme avec la grille et en
superposition de celle-ci.

8. Structure selon la revendication 5, caractérisée en
ce qu'elle présente des ailes latérales en recouvre-
ment partiel des flancs de l'individu.

9. Structure selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8 caractérisée en ce qu'elle comprend
plusieurs grilles agencées avec des formes en
saillie.

10. Structure selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9 caractérisée par son application à une
structure de dos de sac.

11. Structure selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9 caractérisée par son application sur des
bretelles de sac de portage.

12. Structure selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisée par son application à des
ceintures abdominales pour sacs de portage.

13. Structure selon l'une quelconque des revendication
1 à 9 caractérisée par son application à des cein-
tures abdominales.
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